
Note de gestion RIFSEEP - Annexe 28. Corps des Secrétaires de documentation 

Références réglementaires :

PROJET - NE PAS DIFFUSER 
Primes intégrées à l'indemnité de fonctions, de sujétions et d'expertise (IFSE)  :

Barèmes de référence  :

1/ Agents non logés

Plancher réglementaire IFSE 
Plafond  

réglementaire IFSE 

Socle 

indemnitaire 

annuel IFSE 

Revalorisation 

forfaitaire IFSE  en 

cas de 

changement de 

grade

Modulation de 

référence si 

changement de 

fonction vers un 

groupe  supérieur

Modulation IFSE si 

changement de 

fonction au sein du 

même groupe

Montant moyen de 

référence IFSE pour 

modulation en cas 

d'absence de 

changement de fonctions

Plafond réglementaire 

CIA 

(euros) (euros) (euros) (euros) (euros) (euros) (euros) (euros)

Groupe 2

Adjoint au responsable de bibliothèque ou de documentation

(responsable ne relève pas de la catégorie A)/ Archiviste/ Assistant de

bibliothèque/ Catalogueur/ Chargé de communication/ Chargé de

récolement/ Documentaliste/ Gestionnaire de ressources

documentaires/ Régisseur d’œuvres/ Responsable de bibliothèque sans

fonction d'encadrement/ Responsable de production et programmation

culturelle sans fonction d'encadrement

14 960 2 600 2 040

Groupe 1

Adjoint au responsable de bibliothèque ou de documentation si

responsable de catégorie A/ Agent en charge d'une mission régalienne

de contrôle scientifique/Recenseur/instructeur des demandes de

protection au titre des MH/ Responsable de bibliothèque avec fonctions

d'encadrement/ Responsable de pole ou de secteur archivistique/

Responsable de production et programmation culturelle avec fonctions

d'encadrement / Responsable d'un fonds documentaire spécifique

16 720 3 200 2 280

400 

(modulation 

comprise entre 0 et 

800€)

Arrêté du XXX pris pour l'application au corps des secrétaires de documentation  relevant du ministère de la culture des dispositions du décret n° 2014-513 du 20 mai 2014

 - Indemnité de travaux dangeureux et insalubres (Décret n° 67-624 du 23 juillet 1967)

 - Indemnité forfaitaire de travail supplémentaire (Centrale : Décret 2002-62 du 14 janvier 2002 et arrêtés du 13 décembre 2002 et du 26 mai 2003, SD : Décret 2002-63 du 14 janvier 2002 )

 - Prime de rendement (Décret n°45-1753 du 6 août 1945 + Décret 50-196 du 6 février 1950 + arrêté du 04 mars 2003)

 - Indemnité de difficulté administrative (Décret n° 46-2020 du 17 septembre 1946)                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                              

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                    

Administration centrale/Services déconcentrés / services à compétence nationale / établissements publics

Groupe de fonctions Liste des fonctions-type

Secrétaires de 

documentation 

Classe exceptionnelle: 1850

Classe supérieure: 1750

Classe normale: 1650

500 500 450

SG SRH BER


